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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 31/05/2023dans l'établissement REVIVAL

(ex BARTIN RECYCLING)implanté ZI - Rue Danton 10600 La Chapelle-Saint-Luc. L'inspection a été
annoncée le 12/05/2023.Cette partie K Contexte et constats L est publiée sur le site Géorisques (

https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Cette visite d'inspection s'inscrit dans le cadre de l'action collective régionale incendie.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� REVIVAL (ex BARTIN RECYCLING)
� ZI - Rue Danton 10600 La Chapelle-Saint-Luc
� Code AIOT : 0005701959
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La société REVIVAL est spécialisée dans la récupération et le tri de déchets de métaux. Cette
activité est autorisée par l'AP du 27/11/1995 
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Conformité à l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique
n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres
hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes:

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� K avec suites administratives L : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� K susceptible de suites administratives L : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� K sans suite administrative L. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

Systèmes de
détection et
d'extinction
automatiques

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,
article 19

/ Sans objet

2
Moyens d'alerte et
de lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,
article 20

/ Sans objet

3
Plans des locaux et
schéma des
réseaux

Arrêté Ministériel
du 26/12/2012,
article 21

/ Sans objet

5 Rétentions
Arrêté Ministériel
du 26/12/2012,
article 25

/ Sans objet

6 Rétentions
Arrêté Ministériel
du 26/12/2012,
article 25

/ Sans objet

7
Intégration dans le

paysage

Arrêté Ministériel
du 26/12/2012,
article 7

/ Sans objet

8
Clôture de
l'installation

Arrêté Ministériel
du 26/12/2012,
article 15

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'Inspection des Installations Classées constate que l'exploitant respecte les prescriptions
contrôlées de la réglementation en vigueur (Arrêté Ministériel du 26/12/2012 et arrêté préféctoral).
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Systèmes de détection et d'extinction automatiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 19

Thème(s) : Risques accidentels, Systèmes de détection et d'extinction automatiques

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Chaque local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la 
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps.
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à 
fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 
comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Constats : Les locaux techniques sont équipés d'un dispositif de détection des fumées. Le dernier
contrôle de maintenance de ces dispositifs date d'avril 2023. Un plan reprenant l'ensemble des
dispositifs de détection et des moyens de lutte contre l'incendie a été présenté le jour de
l'inspection. Ce plan a été mis à jour le 25/03/2023.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 20

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 ;
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite 
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit 
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les 
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie 
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des 
services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de 
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en mesure de 
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 
l'éventuel bassin de stockage ;
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les matières stockées ;
- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la 
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur. Suite à la visite d'inspection du 31/05/2023, le SDIS est venu sur
site le 26/06/2023 afin d'échanger sur les moyens de lutte contre l'incendie. Cette visite a permis
de valider l'emplacement de la bâche souple de 200m3. Une fois les travaux réalisés, le SDIS
passera à nouveau pour référencer le nouveau point d'eau. L'exploitant assure une vérification
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
conformément aux référentiels en vigueur.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

8



N° 3 : Plans des locaux et schéma des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/12/2012, article 21

Thème(s) : Risques accidentels, Plans des locaux et schéma des réseaux

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de 
secours ainsi que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de 
secours, ces plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents.
Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes 
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement.

Constats : L'exploitant tient à jour un plan de positionnement des équipements d'alerte et de
secours ainsi que les plans des locaux. Ce plan a été mis à jour le 25/03/2023. Le schéma des
réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et boutons poussoirs à
utiliser en cas de dysfonctionnement a été mis à jour le 17/02/2021.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Rétentions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/12/2012, article 25

Thème(s) : Risques accidentels, III

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales.

Constats : L'installation ne dispose pas de stockage à l'extérieur nécessitant une rétention.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Rétentions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/12/2012, article 25

Thème(s) : Risques accidentels, V

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, 
de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette 
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 
mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. 
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En 
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie 
par ces écoulements.
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme :
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ;
- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ;
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 
vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe ;
- les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets 
appropriées.

Constats : Le SDIS à vérifier le dimensionnement du système de rétention et n'a pas émis de 
remarque. Un contrôle annuel de l'efficacité des rétentions et des équipements est réalisé. Le 
dernier exercice incendie a été réalisé le 26/01/2023. Une formation incendie des opérateurs a été 
réalisé en janvier 2022. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/12/2012, article 7

Thème(s) : Risques accidentels, Intégration dans le paysage

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté.
Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées et au besoin des écrans de 
végétation sont mis en place.

Constats : L'entretien des espaces verts était en cours lors que la visite d'inspection. Un contrat 
d'entretien annuel est mis en place avec une société spécialisée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Clôture de l'installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/12/2012, article 15

Thème(s) : Risques accidentels, Clôture de l'installation

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
L'installation est ceinte d'une clôture d'au moins 2,5 mètres de haut permettant d'interdire toute 
entrée non autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou 
exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture.
Tout dépôt de déchets ou matières combustibles dans les installations de plus de 5 000 m² est 
distant d'au moins 4 mètres de la clôture de l'installation.

Constats : Le site dispose d'une clôture conforme à la réglementation en vigueur.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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